
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 13

Déposée par Monsieur William ABITBOL

Qualité : - Suppléant

Article 13 :

1. Les Etats membres conduisent leurs politiques économiques, monétaires,

budgétaires, fiscales, en tenant compte de leurs intérêts communs et des

objectifs fixés au titre I du présent traité constitutionnel.

2. Les Etats membres ayant confié leur politique monétaire à la Banque

centrale européenne coopèrent au sein d’une instance appropriée de

l’Union.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


